
Centre Hospitalier Guillaume Régnier - 108 Avenue du Général Leclerc - 35703 RENNES

Le versement du FMD est cumulable
avec la prise en charge mensuelle des
frais d’abonnement de transport public

Montant du forfait
Entre 30 et 59 jours de déplacement --> 100 euros

Entre 60 et 99 jours de déplacement --> 200 euros

Au moins 100 jours de déplacement --> 300 euros

LE FORFAIT MOBILITÉ
DURABLE AU CHGR 

Ouvert à tous les professionnels
du CHGR quelque soit le grade

Pour qui ? 

Les agents doivent choisir l’un des moyens de transport
éligibles pour les déplacements domicile-travail pendant un
minimum de 30 jours sur une année civile. 

Modalités d’attribution

Le versement est
exonéré d’impôts sur

le revenu, de
cotisations et de

contributions sociales



Centre Hospitalier Guillaume Régnier - 108 Avenue du Général Leclerc - 35703 RENNES

Déplacements ouvrant le
droit au versement du

forfait

Modalités de versement
Vous devez : 

Compléter puis transmettre le formulaire  2024 d’attestation sur l’honneur

En cas d’utilisation du covoiturage, joindre en complément, une déclaration

sur l’honneur de l’agent avec qui vous covoiturez

Le mode de transport utilisé doit être
ALTERNATIF et DURABLE

Sont éligibles les déplacements réalisés : 

Avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel
En tant que conducteur ou passager en covoiturage
A l’aide d’un engin de déplacement motorisé non-thermique :
trottinette, mono-roue... 
Autopartage (véhicules à faibles émissions uniquement)

Pour connaitre les cas d’exclusion, référez-vous à la N°2023-364

drh.paie@ch-guillaumeregnier.fr
NDS N° 2023-364 / nouveau formulaire disponible

sur la GED courant novembre

LE FORFAIT MOBILITÉ
DURABLE AU CHGR 


